
                    

 

 

  

 

 

PROCURATION 

Assemblée générale du lundi 19 juin 2023 à 20 h  

 
Si vous êtes dans l’impossibilité d’assister à notre assemblée générale, merci de faire 
passer votre procuration : 

- en la confiant à une personne de votre choix qui sera présente à l’AG et vous 
représentera,  

-  en la déposant, complétée, datée et signée, dans une enveloppe à l’attention de GV-JV, 
dans la boîte à lettres de la Maison des associations, 3 place Frédéric Mistral, à Plaisance, 
avant le 19 juin 2023 

-  en nous l’envoyant par mail, complétée, datée et signée à l’adresse 
gvjv.plaisance31@gmail.com, au plus tard le 19 juin 2023 
 
Chaque personne présente peut détenir trois procurations.   
Merci de ne pas remplir votre procuration au nom d'un animateur, car ceux-ci sont 
salariés et n’ont pas le droit de vote. 

***** 

 
Je soussigné(e) ………………………………............................., adhérent(e) de l’association GV-JV 

donne pouvoir à ………………………………..………....................... aux fins de me représenter à 

l’assemblée générale du 19 juin 2023 et de prendre en mon nom toutes décisions. 

Pour un mineur : Je soussigné(e)………………………………...................., représentant(e) de 

l’enfant ……………………….......................................... membre de l’association GV-JV donne 

pouvoir à ………………………………..……….............................. aux fins de me représenter à 

l’assemblée générale du 19 juin 2023 et de prendre en mon nom toutes décisions. 

 

Fait à ……………..................................................... le …………………….............................. 

Votre signature doit être précédée de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir » 

 

 Signature  

 

Gymnastique Volontaire - J’y Vais (GV-JV) 

Mairie – Rue Maubec 

31830 PLAISANCE DU TOUCH 

mailto:gvjv.plaisance31@gmail.com

